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 Le  24 février 2015 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

SPECIALE 

 

Tenue à Saint-André-Avellin, Québec 

 

 

 

 

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE DU Festival western de Saint-André-Avellin, Rodéo 

professionnel inc., tenue le 24 février 2015 à 19h, à laquelle sont présentes les personnes suivantes : 

 

 

Sylvain Maheux  Carole Dupuis   André Leduc 

Nicole Lavigne  Claude Lambert  Noëline Leduc 

Paul Olivier Richer  Lucie Lalonde   Germain Charron 

Julie Leblanc   Serge Lamothe  Chantal Labelle 

Sylvie Charron  Tony Pitre   Mélanie Quenneville 

Suzie Pharand   Éric Patrice   Réal Lamothe 

Carole Robert   Mélanie Hotte 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Ouverture de la rencontre 

2. Présentation du bilan financier de la 14
e
 édition  

3. Adoption du bilan financier 

4. Levée de l’assemblée 

 

 

 

1. OUVERTURE DE LA RENCONTRE 

 

Il est proposé par André Leduc appuyé par Serge Lamothe 

et résolu de débuter la réunion à 19h00 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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2. PRÉSENTATION DU BILAN FINANCIER DE LA 14
e
 ÉDITION 

 

Présentation du bilan financier de la 14
e
 édition du Festival western St-André-Avellin par le 

comptable Monsieur Pierre Bédard CPA, CGA. 

 

Monsieur Bédard présente un bilan positif pour la 14
e
 édition avec un surplus de 35 759$ 

comparativement à un déficit de 81 867$ pour la 13
e
 édition. 

 

La 14
e
 édition a été difficile au niveau budgétaire mais grâce au bon travail des membres du 

conseil d’administration et des bénévoles qui ont su réduire les dépenses aux bons endroits, ainsi 

que Dame nature qui était de notre côté, ce fut une année exceptionnelle.   

 

 Ne bénéficiant d’aucune subvention, le support des partenaires  est d’une importance cruciale à 

tous les ans pour le succès du Festival western St-André-Avellin. Tout en participant au succès 

du Festival, ils contribuent aux retombés économiques dans toute la région de la Petite-Nation. 

 

Les membres du conseil d’administration de la 15
e
 édition sont très confiants de la réussite de la 

prochaine édition  et encourage la population à profiter des billets en prévente ce qui constitue le 

fonds de liquidité du festival. 

 

 

3. ADOPTION DU BILAN FINANCIER 

 

Il est proposé par Carole Dupuis appuyé par Claude Lambert 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 

Il est proposé par Carole Robert appuyée par Sylvie Charron 

la levée de la rencontre à 19h30 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 


